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MINISTERE DE L'AGRICULTURE,  
DES RESSOURCES HYDRAULIQUES  
ET DE LA PECHE 

 

Par arrêté du ministre de l'agriculture, des ressources hydrauliques et de la pêche et du ministre 
de l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique du 27 janvier 2017.  

Les maîtres de conférences de l'enseignement supérieur agricole dont les noms suivent, sont nommés dans le 
grade de professeur de l'enseignement supérieur agricole, et ce, conformément aux indications du tableau suivant : 

 
Nom et prénom Affectation Discipline Date d'effet 

Karima Kouki Khalfallah 
Halim Ben Haj Salah  

Institut national agronomique de Tunis 

Mahmoud M’Hamdi  Institut supérieur agronomique de Chott 
Mariem 

Walid Hamada  Ecole supérieur d'agriculture du Kef 

Sciences de la production 
végétale et de l'environnement 22 avril 2016 

Sadreddine Moktar Kallel  Institut national agronomique de Tunis Sciences de la protection des 
végétaux 

5 mars 2016 

Chokri Thebet Institut supérieur agronomique de Chott 
Mariem 

Sciences de l'économie rurale 18 mai 2016 

    

Par arrêté du ministre de l'agriculture, des ressources hydrauliques et de la pêche et du ministre 
de l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique du 27 janvier 2017.  

Les maîtres assistants de l'enseignement supérieur agricole dont les noms suivent, sont nommés dans le grade de 
maître de conférences de l'enseignement supérieur agricole, et ce, conformément aux indications du tableau suivant : 

 
Nom et prénom Discipline Date d’effet Affectation 
Abdessalem Shili Sciences de la pêche et de l’aquaculture 10 mars 2016 

Hanen Chiraz Ben Ismail Jellouli Sciences des industries alimentaires 5 mai 2016 
Institut national 

agronomique de Tunis 

 
 

 
MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 

 

Arrêté du ministre des affaires sociales du 6 
janvier 2017, portant agrément de l'avenant  
n° 7 à la convention collective sectorielle 
des cliniques privées.  

Le ministre des affaires sociales,  

Vu la constitution,  

Vu le code du travail promulgué par la loi n° 66-27 
du 30 avril 1966 et notamment son article 37 et suivants,  

Vu l'arrêté du 4 février 1997, portant agrément de la 
convention collective nationale des cliniques privées,  

Vu l'arrêté du 24 janvier 2003, portant agrément de 
l'avenant n° 1 à cette convention, signé le 17 janvier 
2003,  

Vu l'arrêté du 3 mai 2006, portant agrément de 
l'avenant n° 2 à cette convention, signé le 7 avril 2006,  

Vu l'arrêté du 4 septembre 2009, portant agrément de 
l'avenant n° 3 à cette convention, signé le 21 août 2009,  

Vu l'arrêté du 14 octobre 2011, portant agrément de 
l'avenant n° 4 à cette convention, signé le 28 
septembre 2011, 

Vu l'arrêté du 27 janvier 2015, portant agrément 
des avenants n° 5 et 6 à cette convention, signés le 16 
janvier 2015,  

Vu la convention collective nationale des cliniques 
privées signée le 6 novembre 1996 et révisée par les 
avenants susvisés.  

Arrête :  

Article premier - L'avenant n° 7 à la convention 
collective sectorielle des cliniques privées, signé le 5 
décembre 2016 et annexé au présent arrêté, est agréé (1).  

_______________ 
(1) L’avenant à la présente convention est publié uniquement en 

langue arabe. 
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Art. 2 - Les dispositions de cet avenant sont 
rendues obligatoires sur l'ensemble du territoire de la 
République pour tous les employeurs et les 
travailleurs des activités énumérées dans l'article 
premier de la convention collective sectorielle 
susvisée. 

Tunis, le 6 janvier 2017. 
Le ministre des affaires sociales 

Mohamed Trabelsi 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 

 

Par arrêté du ministre des affaires sociales du 
20 décembre 2016. 

Monsieur Farhat Bouallagui, inspecteur du travail, 
est chargé des fonctions de chef de la division de 
l'inspection du travail et de la conciliation à la 
direction régionale des affaires sociales de Zaghouan.  

En application des dispositions de l'article 6 du 
décret n° 2011- 4650 du 10 décembre 2011, l'intéressé 
bénéficie des indemnités et avantages accordés à un  
sous-directeur d'administration centrale.  

 

Par arrêté du ministre des affaires sociales du 
7 décembre 2016. 

Monsieur Noureddine Saidi, inspecteur central du 
travail, est chargé des fonctions de chef de la division 
de l'inspection du travail et de la conciliation à la 
direction régionale des affaires sociales de Tozeur.  

En application des dispositions de l'article 6 du 
décret n° 2011-4650 du 10 décembre 2011, l'intéressé 
bénéficie des indemnités et avantages accordés à un 
sous-directeur d'administration centrale.  

 

Par arrêté du ministre des affaires sociales du 
20 décembre 2016. 

Monsieur Ali Ben Khelifi, inspecteur en chef du 
travail, est chargé des fonctions de chef de la division 
de l'inspection du travail et de la conciliation à la 
direction régionale des affaires sociales de Sousse.  

En application des dispositions de l'article 6 du 
décret n° 2011- 4650 du 10 décembre 2011, l'intéressé 
bénéficie des indemnités et avantages accordés à un 
sous-directeur d'administration centrale.  

Par arrêté du ministre des affaires sociales du 
7 décembre 2016. 

Madame Hallouma Ghariani épouse Manaai, 
inspecteur central du travail, est chargée des fonctions 
de chef de l'unité de conciliation à la division de 
l'inspection du travail et de la conciliation à la 
direction régionale des affaires sociales de l' Ariana.  

En application des dispositions de l'article 6 du 
décret n° 2011-4650 du 10 décembre 2011, l'intéressée 
bénéficie des indemnités et avantages accordés à un 
sous-directeur d'administration centrale.  

 

Par arrêté du ministre des affaires sociales du 
20 décembre 2016. 

Monsieur Ridha Fatmi, inspecteur en chef du 
travail, est chargé des fonctions de chef de l'unité 
locale de l'inspection du travail et de la conciliation de 
Soukra à la division de l'inspection du travail et de la 
conciliation à la direction régionale des affaires 
sociales de l'Ariana.  

En application des dispositions de l'article 6 du 
décret n° 2011-4650 du 10 décembre 2011, l'intéressé 
bénéficie des indemnités et avantages accordés à un  
sous-directeur d'administration centrale.  

 

Par arrêté du ministre des affaires sociales du 
7 décembre 2016. 

Madame Mounira Graba épouse Kaddoussi, 
inspecteur central du travail, est chargée des fonctions 
de chef de l'unité de conciliation à la division de 
l'inspection du travail et de la conciliation à la 
direction régionale des affaires sociales de Sousse.  

En application des dispositions de l'article 6 du 
décret n° 2011-4650 du 10 décembre 2011, l'intéressée 
bénéficie des indemnités et avantages accordés à un 
sous-directeur d'administration centrale.  

 

Par arrêté du ministre des affaires sociales du 
7 décembre 2016. 

Madame Hedia Adelmaksoud épouse Djemal, 
inspecteur central du travail, est chargée des fonctions 
de chef de l'unité locale de l'inspection du travail et de 
la conciliation de Aguereb, à la division de 
l'inspection du travail et de la conciliation à la 
direction régionale des affaires sociales de Sfax.  

En application des dispositions de l'article 6 du 
décret n° 2011-4650 du 10 décembre 2011, l'intéressée 
bénéficie des indemnités et avantages accordés à un 
sous-directeur d'administration centrale.  


